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   > CONDITIONS D’EMPLOYABILITÉ

Conditions générales

Disponibilité Organisation familiale nécessaire (horaires décalés).

Mobilité Déplacements journaliers sur plusieurs sites distants.
Être véhiculé ou savoir utiliser avec efficacité les transports.

Bonne condition physique Mouvements corporels permanents, montées et descentes 
d’escaliers.

Conditions liées au travail seul

Autonomie et prise d’initiative
dans la limite de délégation

Responsabilité des clés et du contrôle de son travail. 
Gestion des stocks et des commandes de produits. 
Capacité à réagir face à des situations atypiques/anormales.

Respect des horaires 
et bon relationnel

Contacts éventuels avec les salariés de l’entreprise cliente 
(suivant les horaires) de prestation.

Conditions liées au travail en équipe

Esprit d’équipe Respect des collègues et de leur travail .
Entraide et remplacement éventuel d’un collègue absent.

Respect de la hiérarchie Travail sous la responsabilité d’un(e) chef d’équipe. 
Respect des consignes et des règles d’hygiène et de sécurité.

   > PRESTATIONS JOURNALIÈRES DE NETTOYAGE
• Aspiration et lavage des sols

• Vidage des corbeilles

• Dépoussiérage du mobilier et objets meublants

• Désinfection et nettoyage des sanitaires

• Évacuation des déchets dans les containers

   > PRESTATIONS PÉRIODIQUES DE NETTOYAGE
• Nettoyage des plinthes et pieds de chaises

• Nettoyage des vitres et huisseries

• Nettoyage des salles de réunion, détente et restauration

• Entretien du local à produits et maintien du matériel en bon état de fonctionnement

   > AUTRES PRESTATIONS POSSIBLES
• Utilisation périodique d’une monobrosse pour spray méthode et/ou lustrage des sols

(Cf fiche “Agent qualifié en petite maintenance”)

• Nettoyage de la vaisselle

• Sortie des containers et entretien du local à containers

> AUTRES APPELATIONS
Femme de ménage
Agent d’entretien de bureaux

> INTITULÉ PROFESSIONNEL
Agent de propreté de locaux administratifs

Effectue seul(e) ou en équipe une prestation courante de nettoyage dans des 
locaux administratifs en assurant l’entretien de l’accueil, des sanitaires, des 
bureaux, des couloirs et des salles de réunion/détente/restauration. L’agent de 
propreté intervient journellement sur plusieurs sites espacés et souvent sur des 
horaires décalés (avant 9h et après 17h).

AGENT DE PROPRETÉ 
DE BUREAUX

MILIEU TERTIAIRE


